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Rapport d’Orientations 
Budgétaires 2025 

 

 

Préambule : 

Le débat d’orientations budgétaires (DOB) est une étape obligatoire et préalable au vote 
du budget primitif (BP) prévue à l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), applicable aux établissements publics administratifs des communes de plus de 3 500 
habitants. 
Les orientations budgétaires doivent faire l’objet d’un débat au sein de l’assemblée délibérante 
au maximum dans les deux mois qui précèdent le vote du budget primitif (BP). 
Le débat d’orientations budgétaires a pour objet de préparer l’examen du budget en donnant 
aux administrateurs les informations qui leur permettront d’exercer leur pouvoir de décision à 
l’occasion du vote du BP.  

Le rapport d’orientations budgétaires 
Préalablement au vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires doit avoir lieu et 
s’effectue désormais sur la base d’un rapport. Le budget prévisionnel 2025 devant être voté au 
mois d’avril, le rapport concerne le budget primitif 2025, et fait l’objet d’une délibération 
spécifique. 

Le budget du CCAS doit répondre au mieux aux préoccupations de la population Saint-
Amandoise tout en intégrant les contraintes liées au contexte économique difficile. En raison 
de l’inflation, de plus en plus de saint-amandois se tournent vers le CCAS et cela touche toute 
la France.  

L’étendue des missions du Centre Communal d’Action Sociale est à l’image des défis et autres 
enjeux auxquels l’action sociale locale est aujourd’hui confrontée. 
Ces défis sont connus : difficultés économiques, vieillissement, sentiment d’isolement, 
évolutions démographiques et sociétales, massification et complexité de la demande sociale.  

Ce contexte génère de nombreuses attentes à l’égard du CCAS. Il est reconnu pour sa capacité 
à observer et analyser la demande sociale sur son territoire, répondre aux besoins des habitants 
dans une logique de prévention, d’accès aux droits et d’équité territoriale mais aussi travailler 
en coordination et veiller aux complémentarités entre tous les acteurs. Ces différentes missions 
confèrent aujourd’hui au CCAS un rôle de grand ensemblier. 

L’action du CCAS irrigue l’ensemble de la politique communale au-delà du seul champ de 
l’action sociale. Ce faisant, et au sein même de l’équipe municipale, cette action transversale 
est de nature à conforter le rôle majeur de l’élu en charge des affaires sociales.  

La présentation de ce Rapport d’Orientations Budgétaires constitue l’occasion d’affirmer la 
poursuite des engagements du CCAS et de présenter les moyens de financer la politique sociale 
locale que les administrateurs souhaitent impulser. 

Le CCAS ne dispose pas de budget annexe.  
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1. Données socio-démographiques de Saint-Amand-Montrond : 
 

 Le nombre d’habitants sur la commune (population totale) : 9 997 habitants en vigueur 
au 1er janvier 2025 (chiffre INSEE 2022) 

 Une population vieillissante : les tranches de population les plus représentées 
concernent les personnes âgées de 60 ans et plus ; 

 La catégorie sociale la plus importante de Saint-Amand-Montrond est celle des retraités. 

 

Population en 
vigueur en 

2022 2023 2024 2025* 

Population 
municipale 

9 488 9 490 9459 9690 

Population 
comptée à part 

282 295 293 307 
 

Population totale  9 770 9 785 9752 9997 
*Les populations légales entrant en vigueur le 1ᵉʳ janvier 2025 sont millésimées 2022. 

Le recensement intégral de la population saint amandoise en 2024 a permis de retrouver un 
chiffre supérieur à 10 000 habitants, bien que le chiffre officiel de l’INSEE qui lisse les chiffres 
sur deux ans, ne fait état que de 9997 habitants. 

 
On observe un vieillissement de la population entre 2010 et 2021. 36,8 % de la population a 
plus de 60 ans en 2010 et ce pourcentage passe à 43,1 % en 2021. On constate une dégradation 
nette de la part des 30/44 ans, 13,7 % en 2010 et 10,8 % en 2021. 
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Sur la population de 15 ans ou plus on constate que 42,8 % sont des retraités en 2021 (41% en 
2009). La structure globale ne subit pas d’évolution majeure entre 2009 et 2021. 
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Sur 5 003 ménages, 2 594 sont des ménages avec une seule personne (soit 51,9 %), 1 070 sont 
des ménages avec des enfants (21,4 %).   

 

 

 

 

  Accusé de réception en préfecture
018-261800312-20250214-002-DE
Date de réception préfecture : 14/02/2025



5 

 

La conséquence globale des éléments cités ci-dessus est un solde naturel négatif avec plus de 
décès par rapport aux naissances. Afin de maintenir une population égale, ce solde naturel 
négatif doit être compensé par un solde migratoire positif du même ordre.  

2. L’organisation et les missions du CCAS 

A. Evolution des effectifs :  

Effectifs du CCAS 
 Au 1er janvier 2022 Au 1er janvier 2023 Au 1er janvier 2024 

En unité physique  5 4 4 
En ETP 4,80 3,80 3,90 

Effectifs mis à disposition par la ville 
 Au 1er janvier 2022 Au 1er janvier 2023 Au 1er janvier 2024 

En unité physique  5 5 6 
 

Agents en position d’arrêt de travail : 

 Au 1er janvier 2022 Au 1er janvier 2023 Au 1er janvier 2024 
Congé Longue 
Maladie (CLM) 

0 0 1 

Congé Longue Durée 
(CLD) 

1 0 0 

Total CLM et CLD 1 0 1 
 

 

B. Coordination de l’Action Sociale et des Solidarités : 
 
Le CCAS est chargé d’animer et de coordonner l’action sociale municipale. 
 
Il exerce l’intégralité de ses compétences en matière d’action sociale générale, telle qu’elle est 
définie par les articles L.123-4 et L.123-5 du code de l’action sociale et des familles ainsi que 
dans le cadre du décret n°95-562 du 6 mai 1995, qui précise ses attributions. 
 
Il apporte ainsi son soutien auprès des habitants confrontés à des difficultés financières et/ou de 
précarité, par des interventions relevant de ses missions obligatoires mais également de 
missions facultatives. 
 
Les mutations intervenues dans l’ensemble des services publics, nous conduisent à renforcer le 
rôle des acteurs locaux et à proposer une offre de service de proximité, permettant de pallier la 
dématérialisation généralisée des démarches des usagers, assurés sociaux et allocataires de 
prestations. 
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Le développement de dispositifs visant à renforcer la solidarité s’appuie sur les échanges 
constants entre le CCAS et les associations caritatives, telles que la Croix Rouge, le Secours 
Populaire, le Secours Catholique, nos partenaires institutionnels (Département du Cher, Maison 
Départementale de l’Action Sociale, CAF, CMP…) et la Maison France Services (MFS). 

Le maintien et le développement de partenariats associatifs permettent de dynamiser et de 
diversifier l’offre de services en matière d’action sociale (accompagnement social lié au 
logement, lutte contre les exclusions et l’isolement…).  

Depuis 2017, un psychologue assure l’encadrement d’un « groupe de parole » soit une séance 
de 1h30 par mois. 

En outre, le CCAS intègre une démarche visant à dynamiser son rôle de coordinateur généraliste 
en matière d’action sociale : jeunes, familles, personnes handicapées, personnes âgées, 
personnes en situation d’exclusion.  

Il est également associé à la concertation visant l’élaboration du schéma départemental de 
l’autonomie des personnes âgées et personnes handicapées, piloté par le Conseil Départemental 
du Cher. 
 

C. Séniors : 
 
L’activité destinée aux séniors est aujourd’hui scindée en deux axes : 

- les services à la personne : portage de repas à domicile, accompagnement aux courses, 
petits dépannages. 

- Un volet animations avec des sorties, activités et manifestations à destination des séniors 
dans le but de « bien vieillir » et de prévenir et lutter contre l’isolement. 
 

D. Analyse des besoins sociaux 
 

L’analyse des besoins sociaux (ABS) est prévue par l’article R.123-1 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles, par l’article 1 du Décret n°95-562 du 6 mai 1995 et le Décret n°2016-
824 du 21 juin 2016. 
 
Les centres communaux et intercommunaux d'action sociale doivent procéder à une analyse des 
besoins sociaux de l'ensemble de la population qui relève d'eux, et notamment de ceux des 
familles, des jeunes, des personnes âgées, des personnes handicapées et des personnes en 
difficulté, donnant lieu à un rapport effectué au cours de l'année civile qui suit le renouvellement 
des conseils municipaux. 
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3. Le budget du CCAS 

A. Dépenses de fonctionnement : 

La priorité est donnée à la qualité de l’accueil et du service rendu, qui restent maintenus au 
niveau d’exigence. 

DEPENSES 
2023 

2024 
provisoire CHAPITRES 

011 Charges à caractère général 159 322,04 € 189 308,21 € 

012 Charges de personnel 148 662,54 € 139 074,68 € 

65 Autres charges de gestion courante 14 436,20 € 17 800,89 € 

68 
Dotations aux provisions, dépréciations (semi-

budgétaires) 0 7 652,53 € 

 TOTAUX 322 420,78 € 353 836,31 € 

 
En 2024, le niveau des dépenses de fonctionnement a augmenté par rapport à 2023, du fait du 
développement du portage de repas ; en effet, celui-ci est passé de 17 383 repas distribués en 
2023 à 18 359 repas en 2024, soit 976 repas supplémentaires. 
 
Sur les charges à caractère général, les achats de repas dans le cadre du portage représentent 
61% des dépenses de ce chapitre. 

La situation financière du CCAS est étroitement liée au montant de la subvention communale 
de fonctionnement, laquelle varie chaque année en fonction des besoins actualisés, de la reprise 
des résultats des années précédentes et du besoin de financement issu de la programmation des 
projets d’actions. 

 

 La protection sociale complémentaire :  

La Mairie de Saint-Amand-Montrond, à travers son adhésion au groupement des Centres de 
Gestion (Cher, Eure-et-Loir, Indre, Loir-et-Cher), a intégré la convention conclue avec 
TERRITORIA MUTUELLE pour la période 2023-2028. En conséquence, le CCAS de Saint-
Amand-Montrond applique cette démarche, qui implique que l’employeur est tenu de verser 
une participation financière uniquement si l’agent adhère au prestataire désigné par le 
groupement des CDG. 

Actuellement, deux agents sur les quatre effectifs du CCAS ont choisi d’adhérer à cette 
prévoyance, bénéficiant ainsi d’une participation patronale fixée à 7 euros par mois par agent, 
soit 84 euros par an et par agent. Cette contribution permet aux agents d’accéder à une 
couverture prévoyance adaptée et mutualisée, tout en respectant les conditions fixées par la 
convention. 

Les frais liés à cette adhésion s’élèvent à 75 euros pour les frais d’adhésion et 40 euros pour les 
frais annuels de gestion.  

Par ailleurs, à partir du 1er janvier 2026, la participation de l’employeur deviendra obligatoire 
pour la mutuelle santé de tous les fonctionnaires, quel que soit leur statut. Afin d’anticiper 

Accusé de réception en préfecture
018-261800312-20250214-002-DE
Date de réception préfecture : 14/02/2025



8 

cette évolution, le CCAS amorcera dès 2025 la mise en place de la participation pour la santé à 
compter du 1er janvier 2026, permettant aux agents de bénéficier du même système que celui 
en vigueur pour la prévoyance. Cette démarche vise à garantir une protection sociale complète 
et adaptée, tout en renforçant l’attractivité et le bien-être des agents. 

 

 Chapitre 012 : Charge de personnel  

Réel 2024 : 132 790,49 € 

Prévisionnel 2025 : 140 045,43€ 

Dans le prévisionnel 2025, une hausse des charges de personnel de 7 254,94 euros est constatée. 
Cette augmentation s’explique par plusieurs facteurs liés aux nouvelles orientations 
stratégiques et au développement du CCAS, notamment sur le plan des ressources humaines.  

1. Évolution des contrats et rémunérations :  
 

 Certaines évolutions contractuelles, telles que le passage à des temps de travail plus 
importants ou des modifications de statuts, vont entraîner une augmentation des 
rémunérations.  
 

 Ces hausses incluent également des avancements de carrière pour certains agents, qui 
se traduisent par des augmentations de salaire. Lorsque ces évolutions sont intervenues 
en cours d’année 2024, leur plein effet se reflète sur l’année 2025, ce qui explique une 
partie de l’augmentation des charges.  
 

2. Participation employeur pour la prévoyance :  
 

 Une enveloppe budgétaire a été prévue pour couvrir les participations employeurs en 
cas d’adhésion de nouveaux agents au dispositif de prévoyance.  
 

3. Assurance statutaire indexée sur la masse salariale :  
 

 Le CCAS dispose d’une assurance statutaire, qui constitue un réel avantage pour la 
collectivité en cas d’arrêt maladie ou d’autres aléas statutaires. Toutefois, le coût de 
cette assurance est directement indexé sur la masse salariale globale. Par conséquent, 
toute augmentation des charges salariales, notamment celles décrites ci-dessus, impacte 
également le coût de cette assurance.  

Ces augmentations traduisent un investissement dans le personnel et une anticipation des 
besoins garantissant ainsi un meilleur accompagnement des agents et une organisation en 
adéquation avec les orientations du CCAS. L’année 2025 étant une année pleine pour ces 
ajustements, les charges de personnel reflètent pleinement ces évolutions.  
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B. Recettes de fonctionnement : 

RECETTES 
2023 

2024 
provisoire CHAPITRES 

70 Produits des services, domaine, ventes diverses 0 € 192 258,78 € 

74 Dotations et participations 153 868,16 € 169 477,44 € 

75 Autres produits de gestion courante 178 198,88 €       782,51 € 

77 Produits exceptionnels     5 911,98 € 0 € 

 TOTAUX 337 979,02 €  362 518,73 € 

Les produits de fonctionnement se résument en 2 postes principaux : 

 La subvention reçue de la ville, a été versée au CCAS en fonction de ses besoins réels 
au cours de l’année 2024 – le montant définitif s’élève à : 156 771,94 € (chapitre 74). 

 Le produit du service « portage de repas à domicile » est de 174 703,10 € en 2024 
par rapport à 164 799,75 € en 2023 (chapitre 70). Cette recette est en augmentation par 
rapport à 2023 à la suite du développement de ce service à compter de septembre 2024.  

Globalement les produits des activités en 2024 s’élèvent à 192 258,78 € (comptabilisé au 
chapitre 70 à la suite du passage à la nomenclature M57) par rapport à 178 198,88 € en 2023 
(comptabilisé au chapitre 75 avant le passage à la nomenclature M57).  

Ils sont en nette progression notamment grâce aux recettes du service de portage de repas à 
domicile, et une augmentation des accompagnements aux courses et des participations à 
l’atelier mémoire. 

Les autres postes sont des participations, tarifications ou dons, minimes ou symboliques. 

 

Orientations budgétaires 2025 

 

A. Fonctionnement : 
 
L’inscription budgétaire des charges à caractère général devrait être revue à la hausse du fait du 
développement du service « portage de repas » tout comme l’inscription des recettes en lien 
avec les activités. 
 
Par ailleurs, le mode de facturation du service « Portage de repas à domicile » est amené à 
évoluer en 2025 :  

 Acquisition d’un module supplémentaire dans le logiciel MELISSANDE qui permettra 
de gérer ce service de façon dématérialisée. La consommation de papier sera ainsi 
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diminuée et les données seront transmises directement par mail à l’hôpital et sur tablette 
ou smartphone pour les agents qui livrent les repas.  

 4 à 5 agents du CCAS seront formés à l’utilisation de ce module. 

Un projet de réaménagement de la cuisine du club de Beuvron est à l’étude également. Afin 
d’améliorer les conditions dans lesquelles évoluent les adhérents pour les ateliers culinaires, il 
est prévu l’achat d’électroménager et quelques travaux visant à créer un espace de travail plus 
spacieux et agréable. 

  

B. Investissement :  

Etat des dépenses 2024 : ont été réalisées les dépenses d’investissement suivantes :  
 

 Matériel informatique : 1 pc portable pour le club de Beuvron ; 
 Des travaux d’aménagement des locaux du CCAS avec la mise en place côté rue du 

Four d’huisseries permettant une ouverture des fenêtres et une diffusion de l’air. 

Priorité a été donnée à l’aménagement des bureaux du CCAS. 

Orientations 2025 : 

 Acquisition d’un véhicule dit « propre » en remplacement de la Clio du service 
administratif (véhicule vieillissant et en panne). 

Afin de favoriser l’accès au service accompagnement aux personnes rencontrant des difficultés 
à se mouvoir, le CCAS souhaite faire l’acquisition d’un véhicule électrique de type Berlingo, 
Kangoo, Partner … 

Dans un souci écologique mais également économique, ce véhicule devrait permettre une 
diminution significative du budget carburant tout en limitant l’émission de gaz à effet de serre. 

Vu la conjoncture actuelle et l’incertitude concernant les financements de l’Etat, du 
Département, etc… les dépenses d’investissement seront limitées pour 2025. 
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